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Lundi et Mardi 16 et 17 Juillet Anne'e 1827. — N°. 168.

On s’abonne au bureau de la rédaction , place 
du Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes 
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau de U rédaction 
et chez M. Latobu, imprimeur-libraire.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 7a ija ets. P.B. 
^par trimestre . pour Liège , et de 5 flor 67 cts. P. B., 
franco , pour les autres tilles du royaume.
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GAZETTE DË LIEGE.
NORWEGE.

Christiania, le 20 juin. — La diète, dans sa séance du 8, 
après de longs débats, a arrêté à l’unanimité' que le traitement 
du gouverneur actuel, qui est de 12,000 ecus species , ne subi- 
l’ait aucun changement, mais qu’à la prochaine vacance il serait 
réduit à ,8,000. Les ministres d’e'tat actuels continueront de jouir 
d un traitement de 8,000 e'cus ; mais à l’avenir il sera réduit à 
6000. Celui des conseillers d’état reste fixé à 3ooo. Dans les 
seances suivantes , la diète s’est occupée du traitement des bail- 
lifs, du grand-juge, des assesseurs de la haute-cour de justice 
et des autres fonctionnaires civils.

RUSSIE.
) Kronstadt, le 23 juin. — Mercredi dernier dans la soirée,

1 empereur est arrivé ici inopinément, venant de Peterbof , et 
s est rendu sur-le-champ à bord du vaisseau amiral VAsow. Aus
sitôt, deux coups de canon donnèrent le signal à tous les offi
ciers , employés et matelots de la flotte qui étaient à terre , de 
se rendre à leurs postes. A 3 heures du matin le signal fut donné 
al escadre de mettre à la voile. A 4 heures le pavillon amiral 
fut amené par VAsow , le pavillon impérial arboré et dans le 
ineme moment, salué par l’artillerie du port, des foyts , de la 
citadelle et de tous les vaisseaux , de 2000 coups de canou. L'es
cadre se mit alors en mer , avec un vent modéré de sud-est. Le 
21 elle exécuta, en présence de S. M. et à quelque distance de 
Lronstadt, près de Krasnaja-Gorlca , quelques évolutions , et le 
soir, elle reçut l’ordre de continuer sa route. A minuit S. M. re
vint sur le yacht le Tornêo, sur notre rade , monta un cutter et 
fit voile pour Peterhof.

Il se trouve encore dans ce moment, sur notre rade, le vais
seau de ligue le Constantin et la frégate VHélène , de retour de 
la Mediterranée , depuis quelques jours, et qui sont montés par 
les marins de la garde. Après les réparations nécessaires , ils 
mettront pareillemant en mer, soos peu de jours, pour rejoin
dre 1 escadre de l’amiral Seniavine, dont le lieu de rendez-vous 
provisoire est le port de Brest.

AFFAIRES DE LA GRECE
Poros , le G jmn. -—Ibrahim-Pacha, pour parvenir au but qu’il 

se piopose , a mis à prix la tête des Grecs de tout sexe et de 
out âge. Vers le milieu du mois passé, 4<>o Turcs avancèrent 

j,en ai|t- nt*it sur un petit village nommé Candélos, situé sur 
es montagnes au nord-ouest de Calavrita; la position de cet en—

J r°*t, qu on croyait à l’abri de toute attaque de la part de l’en- 
neim i avait attiré une centaine de familles grecques qui y vi
vaient en se nourrissant d’berbes. De grand matin , voyant que 
ennemi les entourait, quelques hommes qui s’y trouvaieut, des 

en e* G plupart des femmes, saisirent,lenrs armes et prirent 
position dans les trois rues qui conduisaient dans ce village , 
poui s opposer de vive force aux Turcs, et, en effet ils les re- 
pousseient dans trois tentatives : l’ennemi crut qu’il y avait une

tee d hommes considérable ; mais, vers le soir, la poudre leur 
^J3n manqué, ceux qui étaient en état de marcher tâchèrent 
dauB |8auver ’ *es vieillards et’les femmes , tenant leurs enfans 
nev °|UrS °r<1S ’ SC le^uo'®rent dans une petite église; le prêtre 
et t°U l)as ai-,anci°nner ses paroissiens dans cette circonstance, 
deva6Mn^a cro'x enire ses mains tremblantes, il alla se placer 
pied”- * l’0rl® i ®§lise ! les barbares venus, il fut foulé aux 
ils m’ mais, na3'ant trouvé ni jeunes garçons , ni jeunes filles, 
PrêtraS^aCleient ^°1-^ ’ Gaulèrent 1° village , et conduisirent le 
et les*2 1 nt ^ralliai. Celui-ci ordonna qu’on lui coupât le nez 
frj,rR orej"es , et qu’on le laissât ainsi aller dire à ceux de ses 
de ve ^Ul °n* encore des armes, que , s’ils ne se pressent pas 
sonne"11 SC Prosterner devant lui pour lui demander la vie , per- 
est arr'0 T?r.vien^ra a s’échapper d’entre ses mains. Ce prêtre 
et dp ppVe p?1 avant-Liier : tout le monde est indigné de son état 

le ce qu’il a raconté.

ANGLETERRE.
uiieux^at)jo11 d'\ — Gord Liverpool se trouve beaucoup

de Plvmn* 51ft?aU a vaPeur grec l'Entreprise a fait voile le 24 juin 
sort psi .a la Mediterranée; mais il semble qu’un malin
47 dporé« iL1?.a c® bâtiment. Le 20, élant à la hauteur de 
vernail et -, *-1 ,a,lluc1e et 7 de longitude , il a perdu son gou- 

e e de nouveau ramené le 6 de ce mois à Plimouth

où il devra rester encore quelques semaines en radoub avant de 
pouvoir reprendre la mer.

— Le dernier dénombrement de la population de Lon
dres a offert un total de 1,273,000 aines ; on y compte i56 pa
roisses, cent antres églises, et un nombre à-peu-près égal de 
temples ou d’oratoires de diverses autres communions.
- — Nous ne sommes pas encore à même, dit the Times, de pu
blier le traité pour la conservation de la Grèce , mais nous pou
vons positivement assurer que les hautes puissances ne tarderont 
pasà l’èxécutef. La flotte russe, qui est déjà en route pour la 
Méditerranée , jointe à celles de la France et de l’Angleterre , 
formera une force à laquelle il sera impossible aux Turcs de ré
sister. Nous espérons que la concorde régnera dans les opéra
tions de cette force navale tricolore , et que les puissances qui 
envoient leurs contingens sont mues par les mêmes motifs , e* 
poursuivront strictement le même objet. La communication 
entre la Turquie et l’Egypte sera facilement interrompue , et 
par cette mesure, les troupes turques seront privées de tout 
secours.

Sans doute l’Autriche s’est fortement opposée à un arrangement 
par lequel la Grèce est reconnue état indépendant, sous la pro
tection des trois grandes puissances. Elle craint l’encouragement 
donné aux principes révolutionnaires par le succès qu’ils auront 
eu dans cette occasion, et son anxiété redouble par rapport au 
mécontentement qui existe dans les [états d’Italie qu’elle gou
verne donc avec moins de sévérité.

Si elle exerce sa suprématie comme les Turcs , il faut bierr 
qu’elle s’attende à la perdre comme eux. Elle dit que nous avons 
fait plus pour la Grèce que pour les républiques de l’Améri
que méridionale que nous avons simplement reconnues , tandis 
que nous établissons et protégeons l’indépendance de la Grèce. 
Elle a raison en cela. On a fait plus pour la Grèce, parce que sa 
situation exigeait qu’on fit plus pour elle. Les républiques amé
ricaines ont établi leur indépendance, et n’avaient pas besoin 
d’assistance.

— Les journaux et lettres de Gibraltar , jusqu’au 18 juin, 
annoncent que plusieurs navires marchands français ont été cap
turés par les Algériens. L’escadre destinée pour le blocus 
d’Alger avait été rencontrée en mer. L’opinion générale de* 
anglais à Gibraltar était que la flotte française sera foudroyée 
si elle entreprend de bombarder le Môle qae l’on dit garni d’une 
artillerie formidable.

ALLEMAGNE.
Munich, le 9 juillet. —Le fils du héros grec Marco-Bozza- 

ris , âgé de 11 ans , accompagné d’un Souliote , compagnon d’ar
mes de son père, est arrivé ici hier. Sa mère , qui l’a quittée 
à Zante , l’envoie à notre roi qui s’est chargé de son éducation. 
Elle a déclare qu’elle ne voulait confier son enfant qu’à ce sou
verain seul , bien que des offres lui ont été faites par d’autres 
monarques.

FRANCE.
Paris', le i3 juillet. — M. le chevalier d’Italinski, ambassa

deur de Russie à Rome , et doyen des diplomates européens , est 
mort dans cette ville le 27 juin dernier.

— Les réclamations réitérées d’un grand nombre de pairs 
de France , de députés et de publiciste n’ont pu obtenir la sup
pression des maisons de jeu , où tant de réputations vont se 
perdre et tant de fortunes s’engloutir. Le Moniteur du 12 juillet 
annonce que le bail courant du privilège des jeux dans Paris 
ayant pour terme le 3i décembre prochain , l’administration 
municipale vient de poser les bases d’un nouveau cahier de char
ges relatif à cette exploitation , qui a été concédée à la ville 
par ordonnance royale du 5 août 1S18 , sous la réserve d’un 
versement annuel de 5,5oo,ooo fr. au trésor public,

— Une jeune fille, nommée Marie Fassetli , à peine âgée de 
dix-sept ans , s’est asphyxiée , il y a trois jours , dans sa cham
bre , rue du Houssaye, n. 7. Une lettre, laissée par elle, an
nonce qu’ayant été infidèle à son amant, elle n’avait pu résister 
à ses remords.

— Une cause singulière s’est présentée le 10 juillet à l’au
dience d’un tribunal du département de la Seine-Inférieure , 
présidé par M. le maire de l’endroit à la fois juge et ministère 
public , ainsi que cela se pratique dans la plupart des bourgs 
et villages où il n’y a point de justice de paix. Il s’agissait

il
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d on serpent qui avait quelques démêlés avec M. le curé. Voici 
à quelle occasion.

Le dimanche pre'cédent, M. le curé , prêchant sur le pêché 
originel , avait plusieurs fois répété' : Le serpent maudit, le 
serpent qui a causé la perte de tant d'individus ! Un serpent, non 
pas un Boa , mais un de ces virtuoses en surplis , qui, musi
ciens de toutes leurs forces, écorchent quelquefois les oreilles 
de* fidèles , un serpent se lève tout-à-coup , et interrompant 
le vénérable pasteur, d’un ton moitié furieux, moitié stupé
fait : » Moi , j’ai causé la perte de tout ce monde là , s’écrie- 
t-il ! Apprenez que depuis 5o ans que je suis serpent, de père 
en fils , je n’ai jamais fait tort -à personne. Je ne suis qu’un 
serpent, mais je suis honnête ; en dise autant qui pourra. »

Ayant répondu quelques injures à M. le curé , qui tentait 
vainement de lui donner les explications les plus satisfaisantes, 
le susceptible serpent a été traduiL en simple police et con
damné à deux jours de prison , » attendu , dit le jugement , 
qu’il est bien permis d’être ignorant, mais qu’il est défendu 
d’insulter personne et de troubler l’office divin. »

Le serpent , qui est normand , veut, dit-on , interjeter appel.
— On a commencé la moisson dans le département de l’Ain; 

les seigles sont déjà conpés sur presque tous les points, et le blé, 
qui est parvenu à sa maturité, a un épi plein et bien nourri,

La fleur de la vigne est aussi passée heureusement, et tout 
-annonce , écrit-on une grande abondance dans les récoltes de 
cette année.

La récolte des fromens est faite dans les départemens de 
Vaucluse et des Bouches-du-Rhône ; elle est abondante.

— On écrit de Bordeaux : « Les machines à vapeur qui s’in
troduisent dans le service de la marine, doivent nécessairement 
amener une révolution dans le système de navigation qui a été 
suivi jusqu’à ce jour.

L’arrivée du navire à vapeur le Leeds , venant de Dublin , et 
qui est mouillé dans notre rivière, est visité par un grand nom
bre de curieux.

La manière de voyager par les bateaux à vapeur est si active , 
que le Leeds n’a mis que 65 heures pour venir de Dublin à Bor
deaux. Il doit opérer son retour sous peu , car on dit qu’il quit
tera notre rade dans les premiers jours de la semaine prochaine. 
Les communications par cette voie nous donneront sans doute 
beaucoup de voyageurs , qui partant d’Angleterre , au lieu de 
mettre pied à terre à Calais, pourront descendre directement à 
Bordeaux, pour se rendre aux eaux et dans le midi de la France. »

— Le philkellène Théophile Féburier , ingénieur en chef 
de l’île de Samos , qui était venu faire un voyage en France 
et aux Pays-Bas , en faveur de la cause .qu’il a embrassée avec 
dévoûment et défendue avec courage , vient d’arriver à Mar
seille , où il doit s'embarquer sous peu de jours pour retourner 
en Grèce. Il est accompagné d'un petit convoi de vivres et de 
munitions.

PAYS-BAS.
Bruxelles , fe i5 juillet. — Hier à deux heures après-midi , a 

eu lieu le premier exercice public des'élèves du conservatoire , 
depuis l'installation de cet établissement. Le concert s’est ou
vert par une symphonie d'Haydn , dont l’ensemble d’exécution 
a on ne peut plus agréablement surpris l’auditoire. On a ensuite 
entendu successivement, soit en solo , soit en duo , soit à plu
sieurs exéculans , divers morceaux de violon , de flûte , de 
cor, de violoncelle, de piano et de chant , parmi lesquels on 
a particulièrement remarqué un quintette de Cosi fan, tutti de 
Mozart, chanté par Mlles Berthault, Vischerj G. Liusel, Mes
sieurs de Glirues et Fournier, un adagio et rondo pour le 
violoncelle , exécuté par Monsieur Servais , et l’air de Gulis- 
tan , chanté par M Becquet. Ce jeune homme a une voix de 
tenor d’une étendue peu commune et d’un beau timbre ; il est de 
Valenciennes, d’où il est arrivé récemment pour continuer ses 
études à notre conservatoire , et il n’est pas douteux qu’il n’y de' 
vienne bientôt un sujet digue de figurer avec distinction sur no
tre scène lyrique.

— On artiste étranger , arrivé eu cette ville, offre par actions 
aux habitaus , une part des bénéfices qu’il est sûr d’obtenir par 
des voitures publiques mues sans le secours de chevaux ou de la 
vapeur ; il veut construire une barque qui ferait le trajet d’ici à 
Anvers avec beaucoup plus de célérité que les anciennes.

i.lÉGE , LE l6 JUILLET.

Une lettre e'crite de Marseille par M. Tb. Feburier, et 
adressée à une personne de cette ville, porte que le colonel 
Fabvier , a eu la tète tranchée quelques jours après la capitu- 
latioü de l’Acropolis. On doit vivement désirer que cette triste 
nouvelle ne reçoive point de confirmation.

— Le camp qui aura lieu le ter. septembre , dans la bruyère 
de Ravels près Turnhout, sera composé de 12 bataillons d’infan
terie , 8 escadrons de cavalerie, une batterie d’artillerie à pied 
une batterie d’artillerie à cheval, ensemble 12,000 hommes en
viron.

— Des médailles viennent d’être accordées aux académies de, 
dessin et d'architecture de Mon* et deTournay et à l’école d’En- 
ghien, pour être délivrées, au nom du roi, aux élèves qui rem, 
porteront les premiers prix.

— Les derniers orages ont causé de grandes pertes dans le 
Grand-Duché ; ou les e'value à des sommes très-e'levées ; les com
munes qui ont le plus souffert, principalement par les ravages 
de la grêle, sont celles des Bulles, dont la perte est de 10,000

florins ; Jam oigne, Valansard, Ramdons (commune de Jamoi-
Wa’ 2fin°’6u8 ’.PlD’ Izel et Mo7en ( même commune ) 
l e oc 5 Frenois et Termes , de 2,760 fl. ; Florenville dé 
2,gô5 florin*. ’ '

Coub d’assises. — Affaire de Henri-Joseph Delgoffe , huissier 
à Vaviers , accusé de faux pour avoir altéré et surchargé 
une quittance.

r LeA ,U.in- l8a5, ’ Monsieur François-Auguste Voisin, de 
Grand Rechain , clerc de notaire, avait délivré à DeEoffe 
une quittance qu’il assure avoir été conçue en ces termes’ 
« i pour la somme de seize florins 10 cents pour fraix d’acté 
” de produit ; 20 celle de cent trois florins 35 cents pour trois 
» annuités de la rente due à M, Stassart (dont Voisin était 
“ foiu1e de Pouvoir'), ensemble 119 fl. 45 c. reprises au borde

reau de collocation definitivement arrêté par M. Champio. 
» mont, juge , le 9 mars i825 , etc. » P
daterldi. rpni*“00’ a-“1S- COU*UCi’ "e coinPrenait pas les intérêts! 
dater de 1 entree en jouissance du sieur Delgoffe.
..«nTT*’ négociant, les demanda au nom du sieur S ta; , 
alois Delgoffe prétendit les avoir payés, et représenta la quitt. ,ce 
du sieur Voisin qui portait, an lieu Accent dix neuf florins / c 
cent trente-neuf 0.omis 45 cents : le mot trente était surchargé 
ainsi que les chiffres , et non approuvés.

Aussitôt que Voisin eut connaissance de ces surcharges il 
puTde*cette * '° * •* * « » Jf

étJp.Ly^%e«"oi“IIOOati0““ <‘0'1"'' k ‘°""""’"1

2° Un compte quittancé , que le sieur Voisin avait rendu au 
sieur Stassart , et dans lequel il avait porté en recette 110 fis,
ÏixffinTtilT deS deUXSOmmes énon^es dans la quittance du

M. le procureur du roi écrivit au sieur Delgoffe de lui en- 
charge quittance, pour voir s'il y avait apparence de sur-

Delgoffe l’apporta lui même au parquet quelques jours après. 
Le 8 juin 1826, Delgoff adressa au procureur du une u,

nSé à Vois' °’ Te le 11 pnkcndait’ ,0avoil’ effectivement
IUL l 9 fL 45 i ,a° q«e pendant qu’il comprit le. e*
ratures fVa‘t <f‘10,u;é '“'e inférieure, fit des
rénmuRt 3 Iu| en ayant lait l’observation , Voisin
Ä I 7r n >len ’ U ValS remeUre que fai oubliéj 
le,9 8°ffuaJan reiBaiTlë ffue lj même erreur existait dans 
les chiffres , Voisin , pour Ja réparer, avariait 2 de la
chXe2 i r1IVe| ‘ ‘3 ’ f qiJf’ dai‘S le t0,al ’ 11 avait faiL ml 3 du
cniüie 2 de la colonne des dixaiues.

Des experts en écriture nommés pour comparer les surcharges 
u corps de la quittance et à d’autres écritures et chiffres de 
accuse et du plaignant , reconnurent qu'il y avait effective

ment des surcharges et diverses autres altérations faites d'une 
autre encre que le corps de la quittance. Ils déclarèrent que ces 
surcharges et alterations étaient d’une autre main que de celle 
de Voisin : ils ajoutèrent toutefois qu’elles n’avaient pas d’ana
logie non plus avec i’ecriture de l’accusé. P

Dans Je cours de l’instrution, Voisin nia toutes les allégations 
de Delgoffe, qui fut traduit à la cour d’assises , comme coupable 
(ie faux en écriture privée. ^

Samedi dernier les débats de cette affaire, qui avait attiré 
beaucoup d habitai« de Vervier* , furent rendus publics , et se 
prolongèrent jusque vers sept heures du soir.

La defense, qui avait été confiée à MM. JDewandre et De- 
reux, employa d mutiles efforts pour faire naître le doute sur la 
question de savoir si Delgoffe était réellement l’auteur des 
surcharges.

La cour a déclaré Delgoffe coupable, et l’a condamné à cinq 
animes de reclusiion et a l’exposition publique au carcan.

M le president, Dupout-Fabry , a adressé à l’accusé, en lui 
lisant son arret, une allocution qui a fait une vive impression 
sur 1 auditoire. _________ P

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS

M. Gensuul , chirurgien-major de l’Hólel-Dieu de Lyon vient de 
faire uneoperat.on quin’avail jamais encore été pratiquée. Il a enlové avec 
la gouge ei le maillet, une tumeur osseuse d’un volume énorme formée par 
l'accroissement contre nature de l'os maxillaire supérieur gauchèdu moisir» 
et du palatin du même côté. Le malade est parfaitement guéri. C’est une nos- 
veile cuiiquele de la chirurgie française.

La Gazette des Pays-Bas a publié une découverte de la plus haut« 
importance celle d’uu remède curatif da la plus cruelle maladie à !«■ 
quelle les enfaus soient exposes , le croup.

On sait que I empereur Napoléon avait promis une récompense très con
siderable a celui qui trouverait un moyen efficace de guérir le croup, 
apres que son neveu , fil, de l'ex-roi de Hollande . eut succombé à ce m«l 
jusqu alors rebelle à tous les efforts et a tous les'procédés de I art. II pa
rait maintenant , dit la gazette, que cernai cessera d'être redoutable 
graces a la decouverte récente de M. te docteur Bretonneau. Son remède 
consiste a souffler de l’alun ( sulfate d’alumique ) eu poudre dans la Bou
che «t dans la gorge du malade, à l’aide d'un tube cylindrique . on plu* 
efficacement au moyen d’un instrument inventé par ce docteur et qui 
porte la poudre d'alu» jusque dans les bronches. Chez certains mata- 
des , deux ou trois insufflations suffisent ; chez d’autres, il en fjul 
cinq ou six.

M. Bretonneau s’est assuré de l’efficacité de ce remède par de nombreu
ses experiences faites dans les environs de Tours où il exerce son art,ei 
ou le croup, devenu épidémique, rayage successivement différente» com
munes depuis huit ans.



— Ou annonce la publication prochaine à Bruxelles du premier travail 
de la commission de statistique, instituée par le roi ; il sera intitulé : Mou
vement de la population dans le royaume des Pays-Bas pendant les 
années i8t5 à 1824 inclus , etc.

Les résultats publiés parla commission sont expliqués dans un mémoire 
non officiel, sous ie titre de : Développement des 3i tableaur publiés 
par la c mmission de statistique , etc., rédigé par le secretaire de la 
commission, Mr Ed. Smiths, auteur de divers ouvrages.

La tragédie des Guelfes et des Gibelins , de M. Arnault père , a été 
representee le 9 de ce mois à Paris; son succès n’a pas été contesté.

On écrit .e Weimar jer juillet : « M. de Goethe vient de faire 
paroître la première livraison de ses OEuvres, qui contient beaucoup 
d objets nouveaux , et qui ne pourra quetre fort agréable au public. Ii 
en «era de meine des l vraisons suivantes, auxquelles travaille avec beau- 
coupde snm I auteur , qui s’est retiré à ce dessein dans une petite maison 
de campagne , située prés du parc. Son dernier journal, sur l’art et de 
l’an!,quite , surpasse pour la richesse et l’intérêt des matières tous les nu
méros précédées. M. de Gœlhe a eu récemment dans sa solitude la visite 
du ministre prussien de Stein, du comte Capo-d’Istria , de Guillaume 
de ocojegel,et d autres personnages marquans. a

COMMERCE.
BOURSE DE PARIS du ,3 judlet. - Buntes 5 p. o,o , jouissance du 

22 mm. Coupon détaché, io3 fr 5o cent. — 4 , ,2 0(0 j„;ss ,,0 fr
ÜO rent - Rentes 3 p 00 , jouis’., du 22 décembre , n3 00. - Action de 
1» banque , 30,0-00. Emprunt loyal d’Espagne ,826 , 62 ou, E.n- 
pront illlaiti , 670 00.

lr!r0VIiSK D’AMSTERDAM, du i3 juillet. — Dette active ,-53 118 54
Stt i7eu 00|*°‘ 15,11 <ie cllanga ' 18 'ia-Synd. 9.6 Rente rem b' 
?8 3|4 89. Act. soo. de omni. 89 318.1

BOURSE D A N A ERS, du i/j juillet. — Effets publics. — Dette active 
aif» dmteret, 5tj ó,o. Obi. du sy„d. 4 1 p.’Remb. 2 1,3 d’int. 8q 118’ 
Ad. la soc. comm., 4 i|2d’im., 102. J •

Changes. — L’Amsterdam court sYst placé au pair; le Londres cour, 
e ttail a 12-02 ; il est reste papier, les deux mois ont été demandes a 

trim , P;",S C”llrt “ eté dK,nandé ’*47 5,,6 A le papier terme s’est
u 1 ’ es deux m”,s a 47 - ,HS lruia mois a 45 7iS ; le Francfort et 
Hambourg gunt rae» et.demandé».

PROVENCE DE LIÈGE. — Adjudication.~~

•ci6,hIÏ’I ’d! i'“!le,t Pr0cl,ai" ’ h onze »»eures du matin , il 
COI seme ï Y huUîl des à L4ége , par devant Monsieur le 
oiseMlerdetat gouverneur de celte province, en présence de

«îu»J»?traUve de la roule royale de la Vesdre, 
lion ƒ “lg?'eUr 6,1 chef dl1 Waterstaat . à l’adjuca-
vL ? v Vua§eS il a!!'e Puur lâchés, ment dn pont, sur a ri- 
Ttere de Vesdre au vdlage de Chênéc , route de classe n. 2.
*c=----- ---------------------- - ----- -----

KiAl CIVIL du i3 juillet.— Naissances : i tjâri on,'V fiftc, 

Décès, i garçon , 1 fille.

Du iq juillet.

Deces , 1 fille, 1 homme, 1 femme, savoir
ruf Ap°i?rS Jileiisrl ,a°e <le a7 a,‘5, colonel commandant de place à Liéce 

M 6 T, „. , l2 , époux de Josephine Selaire ë ’
Ä VVatnn ' ^ ue 40 ans 8 mois et , 2 jours, blan-

' d Moulin , n......... épousé de Jacques Joseph Pirunnet.

Naissances , 3 garçons , 3 filles.

annonces et avis divers.
Dépôt d'ARDOISES à un prix très tnoc/éré,

n. q4qZ m~Lefn\s ^aubergiste , quai sur Meuse à 
^enseigne de la Barque de Dinar!t.

lJurt’S lLC!o de prévenir le pablib , q^J* 'font

dont’ift 7”e,VOllUre --Pendue sur Assorts , pou P 
_ Retours heu a sut heures du matin.

^ LOCATION AUX ENCHERES,
'lu sieur pl-ff-E ’d'ip *'eures de matin, en la demeure
Weau de bienlais-nu- ^ , a ^C-Gcorges, MM. les membre* du 
Ie nddstère d , de ladite commune, feront procéder , par
f«ne feC sVJ T  ̂i * la ‘«^on aux ct.chèies
Ayalthère .làcoul a ^eia,aB'le'Château , occupée par la veuve 
d»1. prairie J te ’ enV"'?n 60 Counters métriques de jar- 

S’adreêser vr V/ labourable en dépendant. ’
h ^er des aS8e?8e.ur' A* .-George,, pour voir

'I__ ___ _ -(58g)

l’Eau , 
'295)

H uv.. 
1599)

°Uei’ dès
connue sons Je 

n.
'î°m de LlhVA?EE'1,1 UUe epiéleus'e maison 
1 Viva^e de b k! >labjnt ’ siluée »'ne Hongree, n. 666. , près 

cabinet pTacffi C C ‘VillesU'lqllE elle consiste en un grand 
j?"*«*, po,nVesP o,lmanSer’ CUI.sil.le’ lav0il ’ Scande écurie, 
an1®' ll'ès belles ’caves'neS ’.cluantlte de chambres , beauxgre- 

‘°teE ou poar ■ ’ CR loc;al est convenable à un maître
-".Brrr,„ta ““n,em

jj ____ ____ ' *
’’“e^e'nvfce. 1 ’®'C tle v‘n blanc, à cents le litron0 n. 94.1 ,

(597)

( ) Bietts patrimoniaux situés à Burdinne, arrondissement de Huy 

à vendre par licitation. J 1
Lundi , 3o jmüet 1827 , les héritiers et les représentans du 

sieur Jean-Charles Bacquelaine et Marie-Rose Detry, son épouse 
exposeront en vente publique et aux enchères, pardevant M. lé 
juge de paix du canton d’Avennes, et par le ministère du notaire 

utaye, de Burdinne en exécution d’nn jugement rendu par
E'Sfe™,!f ’ enreSistr® 1. .8 .é. moi, ,

Un moulin-à.ve'11 ; moulin aux chevaux et pressoir, avec mai
son d habitation, cour, écuries , étables , grange , touraille , deux 
jaidins, closieres et terres labourables , situés à Burdinne , ar- 
36aubesrientdeHUy’ COntenant ensemble 4 bonniers5x perches

Ce moulin, très avantageusement situé, est le seul qui existe 
clans la commune. ^

Cette vente aura lieu ledit jour, à une heure après-midi, chez
fféSD Ca!Jare,ler a Burdmne, k crédit et aux conditions qui 
sont déposées en mains dudit notaire qui en donnera connais
sance aux amateurs , et qui leur procurera aussi tous les ren- 
seignemens relatifs auxdites propriétés.

Vente d'une maison de campagne près de Liège.

Le notaire DeBefve vendra en son étude à Liège, aux enchères 
publiques le 20 juillet ,827 a deux heures de relevée, mie bomie 
ma.son de campagne appartenant à madame Lucion et ses enfans 
avecb bon»,ers 23 perches de jardin, prairie et terres bien 
cultives et plantes de beaucoup d’arbres en plein rapport. Celte 
maison est situee a Quomte au dessus d’Avroi , dans un endroit 
très agréable; elle estsusceptible de beaucoup d’embellissemens 
Les m ni ai II es qui entourent une partie du jardin sont garniies 
t es meilleurs arbres à fruits. L’eau, qui est excellente n’y manque 
|ama,s. S y adresser pour la voir, au Sr. Melis. Le cahier les
De Befve* P " * ■ “ tltreS S°nt de>osës en '’étude du notaire 
-------------!____________ ______________________ _______ (452)

pparLenient meublé uu non meublé.
On demande pour la lin-dû mois présent ou le commencement 

du mois damit, un joh -appartement de trois à quatre pièces 
1res propres tres ber, chaînées , qui soit situé dans unf pàrtié

^d’unf p~ade- æ-
Un domestique parlant et écrivant le français , muni de bons 

Certificats de service, peut également s’y adresser par lettres. (545)

Grand- Ilotel à Spa , vis-à-vis de la promenade de \ heures. 

Ce bel et vaste hôtel avantageusement situé, est embelli par
un mob,ber neuf du goût le pins moderne P

On y trouve table d’hô tel et particuliers vin de toutes aualité, 
appaitemen* yasles et commodes, écuries et remises. 1 ’

Au meme Hotel il y a à vendre une très belle calèche neuve 
aiec persiennes, et une chaise de poste ayant peu servi

blilue* '' diezvfl1161 lSr’h midi ’ n sera Tendu en hau*«, p,
iques , chez \ alange a Env.oz , commune de Coulhuin près r

Huy., par le ministère du notaire Loumaye, un troupeau d 
betes a laine de race étrangère , mérinos etfnétis , très Mines , 
de la meilleure espece , composé d’un beau belier provenant d 
Ldice, 70 meres et 4o agneaux en bon état.

SS:ïSÜé klt^êre:ÏlleUrétatj 11 Sera d°W‘oute fa

S adresser à M<* Boulanger, à Liège , rue Hors Château n 448 
j,!s ,i,re- «<•« »« »*«

vendre on a échanger contre des propriétés rurales • 
îeue ou deux de Liege ou Huy, une belleetcommode maison s” 
ui e marche neuf n 726, à Liège, occupée par Madame Pi 

A vendre la moitié d’un enclos contenant 43 perches 
trois petites maisons situées à Enixhe, tenues par Collet

ÏKSC """°" *"** r«e .1» i
cIkuwIlT1' à J't'LmijnJudo^ rue du Verdbois, n. 354, qt 
chaige de louer un appartement derrière la comédie, n. yizf

A vendre ou a échanger contre des propriétés rurales une „ 
imuson a eqmpage, entièrement neuve et bien décorée ave 
dm et toutes commodités désirables, située rue du S émir,

l’Ht !Verdi 423

(423) A vendre une maison construite à neuf, grande et 
distribuer, . avec cour , fournil, pompes , citernes8et envir 
perches de jardin , située sur le quai des Carmes à Jemeppe 

A louer pour en jomr de suite une maison très vastTavec 
^magasin et autres commodités sise sur la Balte à Liège 

,0EJ E1'deVant occul)de Par M. Dumoneeau. g ’
o aaiesser au notaire ILéppenhe , rue St.^Hoberl-; 11. 591,



Changement de Domicile. — J. H. Dumonceau, ci-dcvanj sur 
la Batte , n. iog3 , vient de transférer son commerce sur la 
place St.-Denis , n. 637 , on trouve chez lui un dépôt considé
rable de denrées coloniales , toiles , genièvres , véritables nan
kins des Indes , dont il vient de recevoir un nouvel envoi, le 
tout à des prix, fixes et très modérés.

Comme agent de la société de l’Union Belge et étrangère 
d’assurances contre incendie et sur la vie , il se recommande 
aux personnes qui auraient des propriétés a faire assurer, ou des 
contrais sur la vie à passer, tels que rentes viagères à constituer 
ou à payer à décharge des débiteurs , capitaux ou rentes au pro
fit d’enfants pour en jouir à un âge déterminé, ou au profit d un 
époux ou de toute autre personnesurvivante ; remboursement de 
dettes douteuses, etc.

La société de l’Union Belge et étrangère place les assurés sous 
la garantie d’un vaste capital social, ei par la modicité de ses 
primes , elle met le bienfait de l’assurance à la portée des moin
dres fortunes , elle appelle en outre les assures a la surveil
lance de leurs intérêts , et au partage de ses bénéfices dont un 
5e au moins leur est distribué tous les cinq ans.

On peut voir les statuts et réglemens de la société , et obte
nir tous renseignemens ultérieurs au bureau de l’agent , place 
St.-Denis , n. 63^. (.894)

A louer ou à arrenter pour entrer en jouissance au 1er. no
vembre prochain, un moulin à eau , faisant du grain , farine , 
nommé le moulin de Lens sur-Geer, situé en celte commune, sur 
la rivière du Geer. S’adresser au notaire Lejeune , pour le prix 
et les conditions. [^9*3

Chambre garnie à louer , avec ou sans pension, rue St. Adal
bert, n. 759.

r b Bel appartement à louer pour une ou deux personnes 
tranquilles, sans enfans, rue devant Ste.-Croix, n. 865.

A louer une jolie maison, située à l’entrée de la rue des Tan
neurs. S’adresser n. i35, même rue. (17.1)

A louer une belle maison, avec écurie et remise, située place 
St.-Barthélmy , n. 662. ^

A louer un joli quartier, composé de deux ou trois places et 
plus si on le désire, dans une maison à la campagne et à peu de 
distance delà ville, avec la promfcnaded’un jardin, bosquet et 
verger. S’adresser rue Pout-dTsle, n. 8. (4®7)

Vente publique, au jour à fixer par des avis ultérieurs , de 
la ferme dite de Hove, consistant en bâlimens et 4» bonniers 
ou environ des Pays-Bas de prairie et terre exploitée par les 
enfans Franck, située en la commune de Moresnet, canton d’Au- 
bel, arrondissement judiciaire de Liège. S’adresser à Me Par
mentier, notaire, place de la Comédie , chargé de faire cette 
vente et recevoir les offres sur le prix, avant de procéder aux 
enchères, (551)

Vente de meubles , livres et effets.
A la requête de Me Bayet fils, avocat, nommé curateur à la 

succession vacante de François Rouchard , avocat, il sera pro
cédé le dix-sept courant, 2 heures de relevée , en la maison 
lise Mont-St.-Matin , n. 617 , où il est décédé , à la vente des 
meubles , effets et bibliothèque , formant la succession et con
sistant en lits , matelats , bois de lits , batterie de cuisine , nap
pes, serviettes, service de porcelaine, bibliothèque composée 
de cent trente volumes , et autres objets.

Le tout sera payé argent comptant.___________________ (549)

412) Vente du Couvent des Urseïines à Huy.
' Le vendredi 3i août 1827 à trois heures de relevée, le ci- 
levant couvent des Urseïines d’une contenance de 86 perches 83 
aunes sera exposé en vente à l’enchère en l’étude dn notaire 
Grégoire , à Huy.

Cette belle propriété située au bord de la Meuse, jouissant 
d’une vue des plus agréables , est propre à toute espèce d’éta- 
tablissement. Elle renferme des bâlimens considérables, deux 
jardins , doux cours avec six puits , et peut se diviser commo
dément en quantité d’habitations distinctes.

Le grand bâtiment se compose de trois quartiers : l’un en 
face de la Meuse de 29 pièces , un grenier , trois grandes caves 
l’autre à côté, de dix pièces , d’un grenier , d’une cave; d’une 
écurie avec fér.il et d’une petite étable ; et le troisième en 12 
pièces , trois greniers , deux caves.

Dans la petite cour se trouve deux petites maisons, et dans la 
grande , trois autres : l’une de cinq pièces , un grenier , une 
cave ; l’autre , ayant vue et sortie sur la rue , de quatre pièces , 
un grenier , deux caves et un petit jardin , et la troisième a 
vue sur la rue et sortie par un grand magasin d’une Jongueur de 
huit perches 5o aunes , et d’une largeur de 3 perches5o aunes sur 
33 aunes de hauteur.

Les bâtiments sont couverts en ardoises. Les jardins sont gar
nis d’arbres à fruits choisis , et l’un des deux a une issue sur une 
île qui jointla Meuse.

Quoiqu’à proximité de cette rivière le tout est à l’abri des
eaux.ux.

S’adresser pour visiter les lieux au grand bâtiment, et pour 
enseignetnens audit notaire Grégoire , et à Liège à M. Jenicot, 
vocat, rue des Soeurs Grises.

( ) Jeudi 19 juillet 1827 , à 3 heures de relevée , le notaire 
Paque vendra aux enchères publiques , en son étude , rue 
St.-Hubert, à Liège, le moulin à farine , maison et autres bâ
timents , coup d’eau , étang , et environ 260 perches de pré et 
terre , situés à Saivelette , commune de Saive , canton de Fléron, 
Aux conditions qu’on peut voir en l’étude dudit notaire.

Belle maison avec cour, plusieurs pièces au rez de chaussée 
et Belles chambres , réunissant toutes commodités désirables 
sise au commencement de la rue Pécheurue , près du pont des 
Arches , n. 14°7 > à louer pour le Noël prochain. S’adresser rue 
Féronstrée , n. 57g. (248)

A louer une maison rue St.-Jean , 11. 793. S’y adresser.

Belle maison de campagne, distante de 10 milles de Liège, à 
vendre, à louer ou à échanger contre biens fonciers ou rentes, 
S’adresser rue Souverain-Pont, n. 3i2, à Liège, ou chezle 
notaire Boulanger, Hors-Château. ( 1415)

Un assortiment de filatures de laine en bon état, a vendre, 
faubourg d’Amercœur , n. 123. ^597)'

( ) VENTE PAR LICITATION.
En vertu de deux jugements rendus par le tribunal civil de 

première instance séant à Liège , le 13 novembre 1824 et i3 juil
let 1826 , dûment enregistrés , signifiés et coulés , en force de 
chose jugée , et en conformité de la loi du 12 juin 1816 il sera 
procédé le sept août prochain 1827 , à deux heures après dîner, 
au domicile et pardevant M. le juge de paix du canton de Wa- 
rem me , sis à Bleret, par le ministère de Me Jamoulle , no
taire à Saive , commis à cet effet par le jugement précité du d 
novembre 1824 , à la vente aux enchères publiques et à l’extinc 
tion des feux , des immeubles ci-après désignés , qui appartien
nent par indivis :

l° Au sieur Lambert Crottcux , cultivateur, demeurants 
Hodeige , canton de Waremme, dont les droits sont exercés 
par M. François Félix Godin , avoué demeurant à Liège;

20 A François Germeau, enfant mineur de Watliien Germeau, 
cultivateur, demeurant il Grand ville , et de Marie Joseph Crol- 
teux , son épouse décédée ;

3° Et à Marie Crotleux , négociante, demeurant audit Ho
deige, épouse du sieur Jean Gaspar Lacroix , cultivateur , de
meurant à Momalle , canton de Hollogne-aux-Pierres.

Premier lot. i° Une belle maison d’habitation couverte et 
ardoises et en tuiles , bâtie à la moderne , avec étables, écurie, 
grange et autres bâtiinens , eour , jardin et dépendances , le tout 
formant un ensemble delà superficie d'environ 27 perches 
aunes , située audit Hodeige, occupée par ledit Lambert Cioltenï 
et l’épouse Lacroix.

2° Un verger contenant 25 perches 98 aunes , situé audit 
Hodeige au lieu dit Ellevaux , tenant du levant au chemin de 
Hodeige , à Lens sur Geer ; du couchant a la ruelle des Meuniers 
et d’un autre côté à Henri Dupont', occupé par les mêmes.

Deuxième lot. — Une maison et autres bâtiinens et dépendances, 
avec cour , jardin et prairie , le tout contigu , de la superficie 
de 48 perches environ , occupée par Joseph et Beatrix Crot- 
teux , situé audit Hodeige, vis-à-vis delà maison reprises» 
premier lot.

Troisième lot.— i° Une pièce de terre en labour, dite Fond 
de Pousset, commune de Hodeige , contenant 47 perches 95au
nes , joignant du levant et du midi, à Englebert Poesman, 
du couchant à M. Detrooz de I#ic'ge , et du nord à M. le bare® 
Vandeusteen.

2° Une autre située commune de Bergilers au lieu dit He' 
plette , contenant 87 perches 19 aunes , tenant du levant et du 
nord aux sieurs Germa,ux frères , du couchant à Hubert Leonard 
et du midi à Paschal Keppenne.

3° Et une autre située en la commune de Bergilers , au fi»11 
dit sur les Puits contenant 3g perches 24 aunes, tenant du It' 
vant au sieur Latour , du couchant à M. Istaz , du midi et o1 
nord aux frères Germeaux.

Ce lot est grevé de 3 rentes portant 12 rasières 22 litro»1 
d’épeautre.

Quatrième lot. — Une terre arable contenant 15 perches 26»“' 
nes,située[audit Hodeige, en lien nomme Aile Tombe, tenante1 
midi à François Cochoul, du couchant au chemin qui va de 
deige à Fise-le-Marsal , et du levant à François Vallée. , !

2° Une autre de la superficie de 11 perches 99 aunes,slSf 
commune de Grand ville, au lieu dit près du Buisson de bodeig6' 
tenant d’un côté à Erasme Istaz , d’un autre à Stassart, de l®11 
et à M. Istaz , prêtre. ,

3° Une autre audit Hodeige , au Fondée l’Abbeye , mesura, 
8 perches 28 armes , tenant d’un côté à M. Godin, d’un autr£ 
Jean Brassinne,et du couchant à Gerard Latour. ■

4° Ei finalement une autre pièce de terre sise même te ^ 
toire de Hodeige , campagne vers Bergilers de la superficie 
6 perches 14 aunes , tenant d’un côté à Erasme Istaz de celui 
posé a Gilles Joseph Jainart. ^

Cette dernière pièce est détenue par Henri Dupont et les au
par ledit Lambert Crotteux et l’épouse Lacroix.

Ces immeubles , qui sont [d’origine patrimoniale , s®^,|
vendus avec toutes sécurite's pour les acquéreurs , aux - (|

Me Jamoullf1ses et conditions déposées en l’étude dudit m- *>— 
en celle de M* Godin , avoué , à Liège , dépositaire des 1 
de propriété.

Liege, H. Lignac, e'diteur du journal, place du Spectacle.


